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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GAide-Soignant·e et Auxiliaire de Puériculture
J’étais

J’étais

Au 1er octobre 2021, je serai : 

Au 1er octobre 2021, je serai : 
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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GCadre de Santé

J’étais

J’étais

Au 1er octobre 2021, je serai : 

Au 1er octobre 2021, je serai : 



263, RUE DE PARIS - CASE 538 - 93515 MONTREUIL CEDEX - WWW.SANTE.CGT.FR

           Fédération de la Santé  
	   et de l’Action Sociale

Infirmièr.e Anesthésiste

Fé
dé

ra
tio

n 
CG

T 
de

 la
 S

an
té

 et
 d

e l
'A

ct
io

n 
So

cia
le 

 - 
10

/ 2
02

1

COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GInfirmièr.e Anesthésiste

J’étais :

J’étais :

Au 1er octobre 2021, je serai : 

Au 1er octobre 2021, je serai : 
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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GInfirmier·e de Bloc Opératoire et Puéricultrice
J’étais :

J’étais :

Au 1er octobre 2021, je serai : 

Au 1er octobre 2021, je serai : 
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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GInfirmier·e en Pratiques Avancées

J’étais : Au 1er octobre 2021, je serai : 
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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GInfirmier·e en Soins Généraux (Catégorie A)
J’étais :

J’étais :

Au 1er octobre 2021, je serai : 

Au 1er octobre 2021, je serai : 
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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GMasseur-Kinésithérapeute et Orthophoniste
J’étais :

J’étais :

Au 1er octobre 2021, je serai : 

Au 1er octobre 2021, je serai : 



263, RUE DE PARIS - CASE 538 - 93515 MONTREUIL CEDEX - WWW.SANTE.CGT.FR

           Fédération de la Santé  
	   et de l’Action Sociale

Manipulateur  
en électroradiologie
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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GManipulateur en électroradiologie
J’étais :

J’étais :

Au 1er octobre 2021, je serai : 

Au 1er octobre 2021, je serai : 
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Pédicure-podologue, 
Ergothérapeute, Orthoptiste
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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GPédicure-podologue, Ergothérapeute, Orthoptiste
J’étais :

J’étais :

Au 1er octobre 2021, je serai : 

Au 1er octobre 2021, je serai : 
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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Reclassement sur la base du décret publié le 30 septembre 2021



GPsychomotricien·ne
J’étais :

J’étais :

Au 1er octobre 2021, je serai : 

Au 1er octobre 2021, je serai : 
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COMMENT LIRE LES TABLEAUX DE RECLASSEMENT
Ce qu’il faut savoir :
Pour connaître sa situation de reclassement au 1er octobre 2021, il faut connaître son 
échelon et son grade, ces éléments sont sur votre fiche de paye.
Ensuite, pour pouvoir anticiper de manière plus précise votre futur déroulement de carrière, 
il faut connaître exactement la date de votre classement dans votre échelon actuel.

Quelques exemples :
U�Je suis aide soignant.e au 8ème échelon (durée 2 ans) de classe normale,  

avec 1 an, 8 mois et 14 jours d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre, je serai reclassé.e au 5ème échelon (durée 2 ans) du nouveau grade  
avec « l’ancienneté acquise » dans la limite de la durée de l’échelon, c’est à dire 
également 1 an, 8 mois et 14 jours. 
Dans 3 mois et 16 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 6ème échelon du nouveau corps.

U�Je suis kiné au 9ème échelon (durée 4 ans) du premier grade de catégorie A,  
avec 3 ans et 6 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021.  
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent reclassé.e au 7ème échelon (durée 3ans) avec 3/4 de 3 ans et 6 mois,  
c’est à dire 2 ans et 7 mois et 15 jours d’ancienneté dans mon nouvel échelon.  
Dans 4 mois et 15 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis Infirmier.e en Soins Généraux au 6ème échelon (durée 3,5 ans)  
du premier grade, avec 8 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 
2021. Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 6/7 de l’ancienneté acquise », je serai 
par conséquent   reclassé.e au 6ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 
6/7 de 8 mois d’ancienneté, c’est à dire 6 mois et 26 jours d’ancienneté dans mon 
nouvel échelon.  
Dans 2 ans, 5 mois et 4 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 7ème échelon du nouveau grade.

U�Je suis manip en catégorie A au 9ème échelon (durée 4ans) du second grade  
avec 2 ans et 1 mois d’ancienneté dans mon échelon au 1er octobre 2021. 
Le 1er octobre je serai reclassé.e avec « 3/4 de l’ancienneté acquise », je serai par 
conséquent   reclassé.e au 7ème échelon (durée 3 ans) du nouveau grade avec 3/4  
de 2 ans et 1 mois d’ancienneté, c’est à dire 1 an, 6 mois et 22 jours d’ancienneté 
dans mon nouvel échelon. 
Dans 1 an, 5 mois et 8 jours après le 1er octobre, je serai promouvable  
au 8ème échelon du nouveau grade.

Pour toute question, merci d’envoyer un mail à : fdsasquestionsegur@gmail.com

Grilles  Grilles  
de revalorisation  de revalorisation  

des salaires  des salaires  
Reclassement sur la base du décret publié le 30 octobre 2021



GInfirmirmièr.e Anesthésiste Diplômé.e d’État (Catégorie A)

J’étais

J’étais

Au 31 octobre 2021, je serai : 

Au 31 octobre 2021, je serai : 



G�Infirmirmièr.e de Bloc Opératoire et Puériculteur-trice  
Diplômé.e d’État (Catégorie A)

J’étais

J’étais

Au 31 octobre 2021, je serai : 

Au 31 octobre 2021, je serai : 



GCadre de Santé (Catégorie A)

J’étais

J’étais

Au 31 octobre 2021, je serai : 

Au 31 octobre 2021, je serai : 



GInfirmirmièr.e en extinction (Catégorie B)

J’étais

J’étais

Au 31 octobre 2021, je serai : 

Au 31 octobre 2021, je serai : 



G�Pédicure, Ergothérapeute, Psychomotricien.ne, Orthoptiste, Orthophoniste, 
Kinésithérapeute, Manipulat.eur.rice en électroradiologie (Catégorie B)
J’étais

J’étais

Au 31 octobre 2021, je serai : 

Au 31 octobre 2021, je serai : 



CATÉGORIE C1 : 
Agent·e d’Entretien Qualifié·e  

ASHQ Classe Normale  
Adjoint·e Administratif 2nde Classe

Je suis Au 1er janvier 2022, je serai : 

*IM rému = pour éviter que des agent·e·s de la Fonction Publique soient rémunéré·e·s en dessous du SMIC,  
du 1er octobre au 31 décembre 2021, tous les agent·e·s rémunéré·e·s sur la base d’un indice majoré inférieur à 340  

seront payé·e·s avec cet indice de traitement et toucheront 1593,25 € bruts par mois... y compris les élèves en formation.

À la suite du reclassement, chaque agent·e sera bonifié d’une majoration d’ancienneté de 1 an.

Grille de revalorisations des salaires - Reclassements au 1er janvier 2022



CATÉGORIE C2 : 
ASHQ Classe Supérieure - Ouvrier·e Principal 2nde Classe - Agent·e de Maitrise 
Conducteur·trice Ambulancier - Adjoint·e Administratif principal 2nde Classse

Accompagnant·e Éducatif et Social (AMP)

Je suis Au 1er janvier 2022, je serai : 

*IM rému = pour éviter que des agent·e·s de la Fonction Publique soient rémunéré·e·s en dessous du SMIC,  
du 1er octobre au 31 décembre 2021, tous les agent·e·s rémunéré·e·s sur la base d’un indice majoré inférieur à 340  

seront payé·e·s avec cet indice de traitement et toucheront 1593,25 € bruts par mois... y compris les élèves en formation.

À la suite du reclassement, chaque agent·e sera bonifié d’une majoration d’ancienneté de 1 an.

Grille de revalorisations des salaires - Reclassements au 1er janvier 2022



CATÉGORIE C3 : 
Ouvrier·e Principale 1ère Classe - Adjoint·e Administratif 1ère Classe

Conducteur·trice Ambulancier Hors Catégorie - Agent·e de Maitrise Principal - 
Accompagnant·e Éducatif et Social Principal (AMP)

Je suis Au 1er janvier 2022, je serai : 

À la suite du reclassement, chaque agent·e sera bonifié d’une majoration d’ancienneté de 1 an.

Grille de revalorisations des salaires - Reclassements au 1er janvier 2022


